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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Séance du 15 juillet 2025

Délibération n° 5-18-2025 Votants pour : 11
Rapporteur : Madame Marie-Lyne VAGNER                    Votants contre : 0

Abstention : 0

L’an deux-mille-vingt-cinq, le quinze juillet, à dix-huit heures, les membres du conseil 
d’administration du Centre Communal d’Action Sociale se sont réunis à l’Hôtel de ville, 
sous la présidence de 

Présents : Marie-Lyne VAGNER Marie-Lyne VAGNER, Frédérique PARIS, Sabrina BECHET, Jérôme VARANGLE, 
Sébastien LERAT, Sylvie GUERRAND, Colette GENET, Thérèse FICHET-GIRARD, Brigitte MARY, Gérard 
DUBUCHE, Guillaume BOULAYE.
Excusés : Sara FERAUD, Pascal DIDTSCH (pouvoir à Sébastien LERAT), Elisabeth ERARD, Nora MAGNAN,
Absents : Camille DAEL, Guillaume WIENER.
Date de la convocation :  08 juillet 2025

Objet : 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT 
D’INVESTISSEMENT 2024 AU BP 2025 POUR LE BUDGET ANNEXE RESIDENCE 

AUTONOMIE 

Exposé des motifs :

La nomenclature M22, avec la mise en place de l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 
(EPRD), ne permet pas de constater des restes à réaliser.

Le résultat d’investissement reporté au BP 2023 n’aurait pas dû être diminué des restes à réaliser 
(526,34 €). Il aurait dû être repris dans son intégralité pour 6 277,89€ et non pour 5 751,55 €. Soit 
une différence de 526,34 €

Par conséquent, l’affectation du résultat définitif 2024 de 21 456,63 € figurant dans la délibération 
n° 4-8-2025 en date du 09 avril 2025 est erronée.

Le résultat d’investissement cumulé à reprendre au BP 2025 (ligne 001) est le suivant : 

R001 - Excédent d’investissement 2024 : 21 982,97 €

Il est proposé d’approuver l’affectation définitive du résultat d’investissement 2024.

Délibération :

Vu Le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2311-5, R. 2311-
11 à R. 2311-13 ;
Vu L’instruction budgétaire et comptable M22 ;
Vu Le compte de gestion 2024 ;
Vu Le compte administratif de l’exercice 2024 ;
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Après en avoir délibéré, le conseil d’administration décide à l’unanimité,

D’AFFECTER le résultat d’investissement 2024 et de procéder à l’équilibre du BP 2025 
conformément à l’annexe jointe à la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

La Présidente du CCAS
Marie-Lyne VAGNER
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BUDGET PRIMITIF 2025 AVEC INTEGRATION DES RESULTATS 2024

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP2025 DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP2025

GROUPE 1-011 Dépenses afférentes à l'exploitation courante 158 680,00 CHAP 16 Emprunt/dettes assimilés/Cautions 18 000,40

GROUPE 2-012 Charges de personnels et frais assimil. 281 533,00 CHAP 20 Immobilisations incorporelles 0,00

GROUPE 3-016 Dépenses afférente à la structure 356 145,00 CHAP 204 subventions d'équipement versées

CHAP 21 Immobilisations corporelles 24 221,94

CHAP 23 Immobilisations en cours & gtie emprunt 0,00

CHAP 13 annulation titre 0,00

RAR RAR EXECRCICE 2025 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 796 358,00 TOTAL DEPENSES REELLES 42 222,34

CHAP 023 VIRT A SECTION INVEST 0,00 OPERATIONS D'ORDRES 0,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRES 0,00

D001 Solde exécution invest reporté

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 796 358,00 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 42 222,34

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP2025 RECETTES D'INVESTISSEMENT BP2025

GROUPE 1 Produits de la tarification

GROUPE 2-018 Autres produits relatifs à l'exploitation 715 120,53 CHAP 10 Dotations, fonds divers et réserves 638,97

GROUPE 3-78 Produits financiers et produits non encaissables 1 184,47 CHAP 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00

CHAP 13 Subventions d'investissement 0,00

CHAP 16 Emprunt/dettes assimilés/Cautions 18 000,40

CHAP 165 Dépots et cautionnements reçus 0,00

RAR RAR EXERCICE 2025 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 716 305,00 TOTAL RECETTES REELLES 18 639,37

OPERATIONS D'ORDRES 0,00 CHAP 021 VIRT DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 0,00

TOTAL RECETTES  D'ORDRES 0,00 CHAP 28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 1 600,00

R002 RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE 80 053,00 1 600,00

R001 Solde exécution invest reporté 21 982,97

TOTAL RECETTES DE FONCTIONEMENT 796 358,00 TOTAL RECETTES 42 222,34

TOTAL BUDGET 2025 838 580,34

TOTAL AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS

DM N° 1 - Budget annexe Résidence autonomie


